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ENFANT A METTRE SOUS TUTELLE

Par BANC VALERIE, le 12/04/2011 à 16:39

SUITE A L ASSASINAT DE MON CONJOINT EN JUILLET 08 ON ET EN ATTENTE DU
PROCES. MON PERE A OUVERT UNE ASSURANCE VIE POUR MES ENFANTS QUE J AI
EU AVEC CET PERSONNE. MON PERE MA DIT QUI FALLAI QUI SOI SUR TUTELLE
POUR POUVOIR QUE MES ENFANT TOUCHE L ARGENT DES DOMMAGE ET INTERET
QUE L ON ATTENT SUITE A CE PROCE. MA QUESTION ET DE SAVOIR SI CES UTILE
DE LES METTRE SOUS TUTELLE ALORS QUE CES MOI QUI ME SUIS TOUJOUR
OCCUPEE D EUX.

Par plebriquir, le 13/04/2011 à 17:30

Bonjour,

A première vue, je ne vois aucune utilité.

Vous devriez exposer votre problème à un avocat.

Bien cordialement,

Pierre Lebriquir

Par fabrice58, le 13/04/2011 à 19:30

Vos enfants sont-ils mineurs ? si oui, ils sont forcément déjà sous votre tutelle.

Cordialement

Par Domil, le 13/04/2011 à 21:44

non, il n'y a pas, dans la grande majorité des cas, d'ouverture de tutelle quand il reste un
parent. Ne pas confondre avec la supervision du juge des tutelles pour l'administration légale
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